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Ces divers fortins, dominös de tous les cötes, ne peuvent meme
pas servir de casernements ni de magasins. Nous ajouterons ä la
nomenclature de ces moyens inutiles de defense, certaines portes d'entree

de la ville, comme la porte Taragnoz ou celle de Notre-Dame,
tellement basses et etroites qu'une. voiture de foin ne peut y passer.

En resume, la population de Besancon, s'il lui etait prouve que le
maintien du mur d'enceinte et des ouvrages dont nous avons parle
importent ä un degre quelconque ä la defense nationale, ne ferait
entendre aucune reclamation ä ce sujet. Depuis pres de deux siecles
jusqu'ä la guerre de 1870, qui a vu transformer eompletement, gräce
au perfectionnement cles armes ä feu et cles matieres explosibles, le
Systeme d'attaque et de defense, eile a supporte patriotiquement et
saus murmurer toutes les lourdes charges qui sont imposees aux
villes fortes. Mais depuis, il est si bien etabli, par le raisonnement et

par l'experience, que les vieilles fortifications ä la Vauban, dominees de

toutes parts, sont devenues inutiles, que leur maintien obstine
semblerait reellement n'avoir d'autre but que de satisfaire Tinteret de

quelques fonctionnaires du genie ou de Tartillerie qui, ces inutilites
bupprimees, n'auraient plus de raison d'etre et devraient disparaitre
avec elles.

J'ose esperer, Monsieur le Ministre, que la franchise de ce langage
ne vous empechera pas d'examiner avec bienveillance les revendica-
tions de la ville de Besancon et d'y faire droit si elles vous paraissent
fondees.

Dans cette attente, veuillez agröer, etc.

Signe: Ch. Beauquier. »

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

SOUS-SECTION DE LAUSANNE.

Conferences militaires.

Seance du 13 fevrier IS88.

M. le major cTinfanterie Buffy, qui faisait partie de la mission
suisse envoyee en Trance pour suivre les manceuvres du IX° corps
d'armöe, prösente sur ce sujet un attachant expose, emaille de
remarques fort interessantes sur Tarmee francaise, dont il retrace
d'abord ä grands traits l'organisation.

Cette armee comprend 19 corps, clont 18 en France et Ie 19e en
Algerie. Les 18 premiers sont repartis sur le territoire francais d'une
facon assez inegale en allant de l'ouest ä Test et du nord au sud. La
composition de tous ces corps d'armöe est la meme : cleux divisions
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d'infanterie avec Tartillerie divisionnaire, Tartillerie de corps, la

cavalerie, le genie et les services auxiliaires.
La division comprend :

2 brigades d'infanterie;
Un groupe de 4 batteries d'artillerie ä 6 pieces de 9 ein.;
Une brigade de cavalerie, soit un regiment de dragons et un

regiment de chasseurs ou hussards.
L'artillerie de corps d'armee, independante de Tartillerie divisionnaire,

se compose de 2 groupes de 4 batteries ä 6 pieces, clont 6
batteries de 8 cm. et 2 de 9 cm.

A chaque corps d'armee est adjoint un bataillon de chasseurs ä

pied, attribue ä l'une cles deux divisions.
On a cree en outre recemment, sur le territoire francais, 18

nouveaux rögiments cTinfanterie au moyen des quatriemes bataillons; le

surplus de ceux-ci a ötö fondu dans les 144 rögiments existants. La
France possede donc maintenant 162 regiments d'infanterie de ligne.
Ce chiffre s'accroitra encore de 13 regiments, actuellement en
formation, mais qui n'existent pas encore avec leurs effectifs nouveaux.

II y a lieu d'ajouter aux troupes eombattantes qui viennent d'ötre
önumörees :

30 bataillons de chasseurs ä pied repartis en grande partie sur le
front est et specialement le long de la frontiere italienne. Un projet
d'organisation definitive de ces bataillons est ä l'ötude ;

La cavalerie non repartie aux corps d'armee, qui constitue une
force importante;

Les troupes du gönie;
Les troupes de chemins de fer;
Les troupes legionnaires. i
L'infanterie francaise est entierement armöe du fusil Gras.de 11

millimetres; mais la fabrication du fusil Lebel marche grand train.
Tous les corps d'armee ont recu le möme nombre de fusils nouveau
Systeme pour Tinstruction, qui sera faite quand tout le monde sera

pourvu d'un Lebel.
La cavalerie, ä l'exception des cuirassiers, est armöe de la carabine

de 11 mm. Les cuirassiers portent le revolver et le sabre ä

grande latte.
L'artillerie a cleux calibres, 8 et 9 cm.
M. le major Ruffy passe ensuite aux manoeuvres du IX" corps

d'armee qui ont eu lieu en septembre dernier.
L'adversaire etait represente par une division cTinfanterie prise

dans le XI6 corps, un groupe de 4 batteries du meine corps, une
brigade de cavalerie (1 regiment de chasseurs et 1 regiment de
hussards); on avait en outre adjoint, cleux regiments de cuirassiers, de
sorte que le corps ennemi possödait toute une division de cavalerie.

Les manoeuvres ont durö sept jours au total, mais les officiers en
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mission n'ont pu assister que pendant 3 jours ä cles manoeuvres
effectives, de sorte qu'ils ont eu peu de temps pour les ötudier. M.
le major Ruffy ajoute que les officiers etrangers en mission jouis-
saient d'une entiere liberte pour suivre les exercices et ont etö rer-us
partout avec bienveillance. L'ne seule reserve ä faire, c'est qu'un
train special les conduisait le soir dans la localite dösignöe ä l'avance

pour leur logement, quelquefois öloigne cles troupes, de sorte qu'il
n'y avait guere possibilite de voir celles-ci clans leurs cantonnements.

Le IX" corps etait compose normalement comme cela est indique
plus haut.

Durant ces manceuvres on a applique, en ce qui concerne la
tactique de Tinfanterie, le reglement elabore sous les auspices du gönöral

Boulanger, qui repose sur l'idee de l'offensive intense. Le

Systeme est simple et d'une clarte parfaite. On a diminue les
distances et les intervalles, c'est-ä-dire le front et Ia profondeur. La
marche rapide en avant et Tattaque finale sont le but auquel on doit
toujours tendre.

Le reglement prevoit irois phases dans ie combat.
Dans la premiere, on arrive jusqu'ä 1600 metres de Tennemi en

formation de combat; cette formation est semblable ä la nötre. De lä,
on s'avance jusqu'ä 600 metres sans tirer, en marchant aussi
rapidement que possible. On observe, durant cette periode, les distances
suivantes :

200 metres entre la ligne de tirailleurs et les soutiens :

300 metres entre les soutiens et la seconde ligne.
La seconde phase commence ä 600 metres, distance ä laquelle on

ouvre seulement le feu. II faut des troupes excessivement solides et
absolument dans la main de ses chefs pour arriver lä sans tirer.
Cette regle n'est pas toujours serupuleusement observee, mais eile
n'en est pas moins bonne.

Au für et ä mesure qu'on avance depuis 600 metres, les espaces
entre les lignes de feu et les subdivisions d'arriere se reduisent de
teile maniere que les soutiens sont ä 100 metres de la ligne de tirailleurs

et la seconde ligne ä 200 metres des soutiens. — Le reglement
prevoit les pertes ; il reduit le front du bataillon ä 210 metres pour
800 fusils.

Lorsque les tirailleurs sont ä 200 metres de Tennemi, tout le
monde cloit avoir serrö jusqu'ä 100 metres de la ligne au maximum.
Les soutiens, puis la reserve, se sont portös en avant.; ce sont ces

troupes qui donnent ä la ligne de feu une puissante impulsion, la
font avancer et, apres un dernier feu de vitesse, entrainent toute la

ligne ä l'assaut.—Le conförencier estime que c'est lä le vöritable
moyen d'une offensive energique. II ne laut, en effet, pas s'inquiöter
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des pertes, qui sont aussi considerables clans une retraite que clans

une marche en avant.
La manceuvre avait lieu reglementairement. Les deploiements des

bataillons se font avec une facilite dont on n'a pas d'idöe chez nous.
On entend ä peine les commandements. II n'y a pas de preeipitation;
on n'emploie pas le pas gymnastique, mais un bon pas de manceuvre.

En somme, on peut dire que tout se passe correctement. II en
est de meme lorsqu'on fait serrer les soutiens et la seconde ligne.

Le dressage des troupes est d'ailleurs excellent. Quant au
commandement, il est donne avec beaucoup d'aisance ; il est aussi
execute facilement, ce qui tient en grande partie ä ce qu'on laisse beaucoup

d'initiative aux ofliciers, habituös du resle ä faire avancer leurs
subdivisions lorsqu'ils le jugent ä propos, saus ordres superieurs.

Le ravitaillement des munitions se fait tres bien. On emploie ä

cette Operation les tambours, qui transportent les cartouches des
caissons ä la ligne de feu. Les caissons suivent toujours le bataillon.

M. le major Ruffy donne le theme general des manoeuvres du
IX8 corps. Nous regrettons de ne pouvoir suivre ici, avec une carte,
son interessant expose sur l'exöcution de ces manceuvres; nous cite-
rons cependant quelques observations du conförencier sur les aptitudes

cles diverses armes.
L'attaque dirigee le premier jour par le JX° corps contre la division

dötachöe du XIe, sur un terrain (Tailleurs avantageux et pas
trop coupe, a etö bien conduite et a obtenu un succes complet. On
a pu voir lä le döploiement de tout un corps d'armee dans son
ensemble. Les manceuvres avaient lieu möthodiquement et sans
recherche d'apparat. L'assaut ötait tres prepare et le rösultat ne pouvait

etre discute.
Le deuxieme jour, il y eut plusieurs essais de passage d'une

riviere (le Thonai), derriere laquelle la division ennemie s'etait
retiree. Ces tentatives furent inutiles ; l'une d'elles echoua parce que
des pontons cjui devaient se trouver ä un point donne n'y etaient
pas.

La cavalerie n'a pas joue un grand röle et l'effet produit par cette
arme parait avoir ötö insuffisant. Le premier jour, eile atäte les ailes
de Tennemi, mais eile n'a pas donne. Le second jour, eile a partieipe
aux tentatives de passage du Thonai, mais son action ne pouvait etre
que secondaire en cette circonstance. Le rösultat du troisieme jour
fut encore moins brillant pour cette arme, puisque cleux regiments
de cuirassiers se laisserent surprendre et mettre hors de combat.

On regrette ce peu d'aetivite de la cavalerie en presence de l'effectif
considerable qu'on avait donne ä cette arme et de l'etat admirable

dans lequel eile se trouvait. Les chevaux sont presque trop beaux

pour pouvoir etre bien entraines.
L'artillerie, pourvue du canon Bange, a öte remarquablement bien
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conduite et manceuvrait avec une grande rögularitö. Ce qui etonne-
rait chez nous, c'est qu'elle se tient en general ä des distances
considerables: M. le major Ruffy a vu un seul cas oü il a etö fait exception

ä cette regle ; Tartillerie avait quitte une belle position ä 2500
metres de Tennemi pour s'avancer sur un terrain plat jusqu'ä 1500-
1600 metres. — Le jour oü le passage du Thonai echoua, Tartillerie
resta ä une grande distance ; les groupes dMrtillerie de corps se
trouvaient ä 3000 metres au moment de l'action decisive. Le fait a

etö releve par plusieurs officiers etrangers. Cette remarque excep-
tee, il n'y avait rien ä reprocher ä la maniere dont Tartillerie s'est
comportee.

En ce qui concerne la resistance en general des iroupes francaises,

il n'y a qu'une seule opinion : cette resistance est süperbe et
poussöe au dernier degre. La troupe peut fournir beaucoup de travail

sans etre fatiguee. La division du general Jamont en a fourni la

preuve. Apres avoir marche une partie de la nuit du deuxieme jour
et manoeuvre jusqu'ä deux ou trois heures de l'apres-midi suivant,
les regiments rentrerent dans leurs cantonnements sans paraitre
eprouves.

M. le major Ruffy, voulant se rendre compte de la maniere dont
se iaisait le service de sürete, traversa une nuit les lignes des corps
en presence en passant par une grande route. II n'y trouva aucune
grand'garde et ne fut arrete nulle part. Pas trace non plus de
bivouacs dans le IX' corps. Par contre, l'honorable conförencier eut
l'avantage d'assister ä une manoeuvre de nuit, qui s'executa entre 9
heures du soir et 4 heures du matin.

Le corps de l'ouest (IX0 corps), n'ayant pas reussi ä passer le Thonai

le deuxieme jour, tenta le passage par surprise, en operant, ä

l'insu de Tennemi, un mouvement de Ilanc. A cet eifet, on avait
alarine la cavalerie, de Tartillerie ä cheval et deux regiments d'infanterie.

Tout se passa avec une tranquillite absolue ; les ordres etaient
donnes au moyen de signaux et Ton n'interpelait pas. Un seul
commandement : « A cheval n. La marche de Ilanc eut lieu dans le plus
grand silence ä trois kilometres du front ennemi; on marchait sur
les accottements ga/onnes de la route, de teile sorte que l'adversaire
n'eut pas connaissance de la chose. Avec un service de sürete bien
organise, il aurait cependant c.ü apercevoir le mouvement etl'empö-
cher au moyen de sa cavalerie.

Bien que la troupe eüt manceuvre toute la journee precedente et
que Tartillerie ä cheval n'eüt pas meme pris son repas, la marche
s'effectua dans de bonnes conditions. Dans la cavalerie, il n'y avait
pas un homme malade ni un cheval blesse. Le mouvement eut pour
resultat le passage du Tbouai par le IXe corps et la mise hors de
combat cles deux regiments de cuirassiers ennemis faits prisonniers.

Cette resistance ä la fatigue des troupes frangaises est due ä plu-
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sieurs elements. D'abord les soldats sont sobres et quoique les
cantonnements ne fussent pas brillants, ils y restaient plutöt que d'aller
ä Tauberge; leur premier soin est d'ailleurs de mettre en train la

soupe pour laquelle on utilise une marmite par quatre hommes. —
II existe en outre dans la troupe un entrainement considerable; il
est evident qu'elle a subi un dressage et qu'elle a ete entrainee avant
les manoeuvres, car on voit qu'elle a etö habituöe aux grandes
marches. Reglementairement Tinfanterie francaise doit faire quatre
kilometres par 50 minutes, au bout desquelles on aecorde un repos de
10 minutes; mais, en fait, ehe avance davantage et les bataillons
restent quand möme serres.

La mobilisation du XVII0 corps, qui venait d'avoir lieu, avait
naturellement produit. Teilet d'un stiinulant, sur les troupes du IXe corps
et sur celles qui composaient leur adversaire. Mais on a pu constater
mieux que cela : c'est Texcellent esprit qui regne chez les officiers.
11 ne s'agit point lä d'un esprit de parade et de vantardise, mais bien
du dösir de se preparer serieusement et de dresser ä un haut degrö
la troupe qu'ils devront Commander en eas de danger. Les cadres
font de grands efforts et il ne serait guere possible de pousser plus
loin le travail materiel.

II reste un point ä examiner quant aux resultats obtenus. Qu'est-
ce que les manoeuvres ont montrö en ce qui concerne la direction
des corps — II est difficile de le clire

La regle admise — du moins on le disait — ötait que tout ötait
laisse ä Timprevu, de sorte qu'une fois les corps mis en presence il
leur appartenait de se tenir prets ä toutes les eventualites et ä chercher

le contact.
M. le major Ruffy avoue quelque increduiitö au sujet de cette

independance cles commandants de corps. II resulte en effet de ses
observations qu'une bonne partie des intentions devaient ötre imposees

ä ces derniers. Un exemple qui le prouve c'est que, pendant
que le IXe corps executait encore le mouvement de flanc dont il
vient d'etre parle, la division ennemie recevait l'avis qu'une brigade
du IXe corps venait de passer la Thouai. Or le passage n'avait pas
encore eu lieu ä ce moment-lä. On a pu remarquer encore que la
cavalerie des deux corps entrait en contact, au debut d'une action,
d'une maniere tres reguliere et sur des points determines ä l'avance.

II ne faut donc pas croire qu'on laisse absolument tout au libre
calcul des commandants qui se trouvent en prösence. Des donnöes
leur etaient evidemment communiquöes ä l'avance, car les

renseignements de leurs avant-postes auraient öte peu complets, puis-
qu'on pouvait passer en uniforme ä la tombee de la nuit sur la route
principale reliant les cleux corps sans etre inquietös et sans apercevoir

de sentinelles ni de grand'gardes. Un fait qui demontre
ögalement que le service de sürete laissait ä dösirer, c'est Ia prise des
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deux regiments de cuirassiers attaches ä la division du XIe corps ;

ces regiments eussent du, dans la regle, se trouver plus en arriere
et tout au moins placer des vedettes.

La direction des manoeuvres et la transmission des ordres se
faisaient avec une facilite et une rögularitö remarquables. Peu d'adjudants

et de galops au moment du combat. On laisse une liberte
considerable aux officiers commandant les grandes unitös et meine chez
les ofliciers subalternes, il existe beaucoup d'initiative basee sur
l'idöe de l'offensive. Le conförencier cite un cas oü, gräce ä la döcision

d'un officier subalterne qui continua ä marcher en avant, une
manoeuvre compromise se trouva transformee en un succes complet.

On a pour principe : toujours en avant.
C'est dire qu'il y a dans l'annee francaise un esprit d'entrain et

d'initiative admirables et qu'on ne peut comparer ce qui existe
maintenant avec ce qui se passait, auparavant. C'est lä du beau et
bon travail et Ton aurait ä compter avec une armee aussi solide et
aussi bien organisöe.

Seance du 5 mars 1888.

M. le major Grenier, presente le rapport de la commission chargee
de l'ötude du sujet de concours: La conduite du feu de l'infanlerie.
La question est d'abord traitee au point de vue general, puis, apres
avoir fourni d'interessantes donnees comparatives sur les effets
produits par le feu de Tinfanterie et celui de Tartillerie dans differentes
guerres, Tauteur passe ä Texamen des dispositions militaires de notre

reglement et de leur application sur le terrain.
Nous regrettons de ne pouvoir aujourd'hui — puisqu'il s'agit d'un

travail de concours, — redonner cette etude d'une maniere un peu
complete. Nous esperons par contre qu'il nous sera possible de le

publier en entier dans un de nos prochains numeros.
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Instruction sur le tir de campagne. wec la nouvelle piece de 8 cm., par le

major F. de Tscharner, instrueteur d'artillerie, traduit par le capitaine
A. Chauvet, instrueteur d'artillerie; librairie Jullien ä Geneve, et ä

Lausanne librairies Meyer et Payot; 1 broch. in-12 de 64 pages; prix 1 fr. 50.

Nous venons de lire, avec grand interet, cette traduetion francaise
fort bien faite d'un utile petit livre dont nous avons dejä parle dans
notre numero du 15 aoüt 1887.

M. le major Tscharner est un vieux praticien du tir cTartillerie.
rompu au metier, ses regles sont pratiques, faciles ä retenir et com-
blent une vöritable lacune des reglements actuellement en vigueur.
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